
 
 

AVIS PUBLIC 
                                                                                                               

APPEL DE CANDIDATURES 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
AVIS PUBLIC est donné aux personnes intéressées que le conseil d’arrondissement du Plateau-
Mont-Royal invite les résidents de l’arrondissement intéressés à participer aux travaux du Comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) à poser leur candidature.  
 
Le CCU a pour mandat d’étudier et de soumettre au conseil d’arrondissement des 
recommandations sur toute demande relative à l’aménagement et l’urbanisme. Le comité se 
compose de treize membres bénévoles, désignés par le conseil d’arrondissement, dont dix 
résidants de l’arrondissement, lesquels sont notamment choisis pour leur formation et leur 
expertise dans les domaines de l’urbanisme, de l’architecture du paysage, de l’aménagement, de 
l’architecture ou du patrimoine. 
 
Les rencontres bimensuelles se tiennent à huis clos, les mardis à 15 h. Les membres du CCU 
siègent également au comité d’étude des demandes de démolition, qui se réunit au besoin le 
mardi à 18h. Le mandat, renouvelable, est d’une durée de deux ans.  
 
Le Règlement sur le comité consultatif d’urbanisme peut être consulté sur le site Internet de 
l’arrondissement et, pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer par courriel 
avec madame Gisèle Bourdages à l’adresse gisele.bourdages@montreal.ca. 
 
Les personnes intéressées à soumettre leur candidature doivent présenter une lettre expliquant 
leur intérêt, leur expertise et leur disponibilité. Seules les personnes dont la candidature aura été 
retenue seront contactées. 
 
Les candidatures doivent être adressées par courriel au plus tard le vendredi 17 mai 2024, à    
16 h 30, à l’adresse suivante : simon.provost-goupil@montreal.ca. 

 
 
Fait à Montréal, le 26 avril 2024. 
 
Le secrétaire d’arrondissement, 
 
Simon Provost-Goupil 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION ET D’AFFICHAGE 
 
 
Je soussigné, Claude Groulx, secrétaire d’arrondissement, certifie, conformément à l’article 337 
de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19), que l’avis public concernant l’appel de 
candidatures pour le comité consultatif d’urbanisme a paru à Montréal le 26 avril sur le site 
Internet de l’arrondissement. 
 
 
Montréal, le 26 avril 2024 
 
 
Le secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
Simon Provost-Goupil 
 


